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Commentaire de l’Évangile   / Mt 18, 15-20

Les versets de l’Évangile de Matthieu qui sont lus en ce 23ème dimanche du temps ordinaire 
nous parlent de quelque chose de très difficile dans les rapports humains : « Si ton frère a 
commis un péché contre toi, va lui faire des reproches ». Les versets qui suivent expliquent 
comment procéder, seul à seul ou avec l’aide d’autres personnes.

Faire des reproches à l’autre demande d’abord de prendre conscience de l’offense. La 
commission qui a travaillé sur les abus sexuels dans l’Église (la CIASE) relève que la prise 
de conscience de l’offense par l’agresseur ou la victime implique un long travail. Entre le 
déni des offenseurs et la difficulté de parler pour les victimes, il faut du temps et des 
médiations.

L’Évangile que nous entendons aujourd’hui nous indique que les médiateurs sont importants 
pour aider à faire la lumière et à demander pardon. « Prends en plus avec toi une ou deux 
personnes afin que toute l’affaire soit réglée sur la parole de deux ou trois témoins ». Si rien 
n’avance, alors ce sont l’intervention d’une plus grande assemblée, puis la mise à l’écart qui 
sont préconisées. Le péché contre quelqu’un n’est jamais ignoré. Il concerne la 
communauté humaine et croyante. Dans la première lecture, Ézéchiel, fils d’homme, est 
institué guetteur pour la maison d’Israël, responsable de demander à celui qui se conduit mal 
d’abandonner cette manière de se comporter.

Jésus nous demande de veiller à l’accomplissement de la justice pour les plus faibles, les 
opprimés, ceux à qui on veut faire croire que leur mal n’est pas si grand, qu’il ne faut pas 
déranger la tranquillité de tous. Il nous demande d’y veiller ensemble, par deux ou trois et 
plus s’il le faut.

Au verset 19, Jésus dit à ses disciples, de faire de même pour demander quelque chose à son 
Père.
« Si deux d’entre vous se mettent d’accord pour demander quoi que ce soit, ils l’obtiendront 
de mon Père qui est au cieux. ». Nos demandes, nos prières sont souvent individuelles. Le 
conseil de Jésus est de les mettre en commun. C’est ce que nous faisons dans la prière de 
l’assemblée pendant les célébrations eucharistiques. Ce texte d’Évangile nous invite à nous 
réunir et à porter ensemble nos prières à Notre Père, même si nous ne sommes que deux ou 
trois. 

« En effet, quand deux ou trois son réunis en mon nom, je suis là au milieu d’eux », ajoute le 
dernier verset. Quand nous nous réunissons pour prier, même si nous ne sommes pas 
nombreux, toutes nos vies sont portées à l’attention de Dieu, Notre Père. Nous pouvons lui 
confier ce que nous n’avons plus la force de porter seul parfois. Nous pouvons aussi le 
remercier pour nos joies débordantes ou pour l’ordinaire de nos jours, de nos vies.

L’Église est composée d’une multitude de veilleurs, réunis parfois en très petits groupes. 
L’Évangile d’aujourd’hui nous rappelle qu’il ne faut pas attendre la foule des grands jours 
pour trouver d’autres personnes avec qui vivre en frères, pratiquer la justice, l’accueil, se 
soutenir dans les moments difficiles. A deux à trois, on peut tout commencer.
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